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Avant-propos 
Ce document a été écrit dans le but d’accompagner les biologistes et techniciens de la faune du ministère 

des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP, ci-après nommé le Ministère), les consultants et les acteurs 

du milieu dans la réalisation d’inventaires pour le suivi de la nidification et de la productivité du faucon 

pèlerin (Falco peregrinus) au Québec. Il a été élaboré afin de répondre aux objectifs et aux besoins du 

Ministère en termes de conservation et de mise en valeur de la faune. 

Les personnes qui réaliseront des inventaires doivent s’assurer d’utiliser une version à jour du présent 

document, accessible à l’adresse suivante : 

https://mffp.gouv.qc.ca/documents/faune/PT_standardise_suivi_nidification_productivite_faucon_peleri

n.pdf  

Ce protocole standardisé est également destiné à être utilisé lors d’études d’impact ou d’autres projets 

nécessitant des suivis ponctuels de nids de faucons pèlerins. Dans ces cas-ci, si des modifications 

doivent être apportées au protocole, concernant par exemple la fréquence des visites, le plan 

d’échantillonnage doit être approuvé par la Direction de la gestion de la faune de la région concernée.  

Ce document vise aussi à harmoniser l’intrant d’information parvenant au Centre de données sur le 

patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) qui doit compiler les données d’inventaire des régions, des 

consultants et des divers partenaires. 

Enfin, ce protocole présente différentes sections dans le but d’outiller l’observateur pour l’élaboration de 

son plan d’inventaire.  

  

https://mffp.gouv.qc.ca/documents/faune/PT_standardise_suivi_nidification_productivite_faucon_pelerin.pdf
https://mffp.gouv.qc.ca/documents/faune/PT_standardise_suivi_nidification_productivite_faucon_pelerin.pdf
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Introduction 
Dans les années 1950, les pesticides organochlorés ont été épandus massivement dans les Amériques 

pour le contrôle d'insectes ravageurs et de parasites dans les cultures (Burlington et Lindeman, 1950; 

Lopez-Carrillo et coll., 1996). Ces pesticides, en particulier le DDT, amincissent les coquilles d’œufs et 

nuisent à l’éclosion (Morse, 1994; Steidl et coll., 1991). En conséquence, les adultes ne parvenaient pas 

à se reproduire, ce qui a engendré le déclin de plusieurs espèces d’oiseaux, dont le faucon pèlerin (Falco 

peregrinus) (Morse, 1994).  

En 1970, le premier inventaire quinquennal pan-continental du faucon pèlerin a révélé l’ampleur de la 

problématique. Dans la partie méridionale du Québec, aucun couple nicheur n’avait été détecté (Équipe 

de rétablissement des oiseaux de proie du Québec [EROP], 2018). À partir de 1976, le programme de 

réintroduction a été mis en place au Québec et, après 18 ans, 15 couples nicheurs ont été observés dans 

la partie méridionale de la province. En 2002, le Comité de rétablissement du faucon pèlerin au Québec 

a élaboré un plan d’action pour rétablir l’espèce. Elle a été désignée vulnérable en 2003 en vertu de la 

Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (LEMV) (RLRQ, c. E-12.01).  

Depuis ces événements, la population du faucon pèlerin est en forte croissance et est passée de 25 à 

118 couples nicheurs répertoriés entre 2000 et 2016 (Fradette, 2016). Toutefois, des menaces pèsent 

toujours sur cette espèce et il est encore trop tôt pour déterminer si le faucon pèlerin a atteint sa capacité 

de support naturelle au Québec ou si l’augmentation se poursuivra dans les prochaines années. Ainsi, 

l’EROP a récemment publié le deuxième plan de rétablissement de l’espèce (2019-2029), de manière à 

assurer sa pérennité au Québec (EROP, 2018).  

Une des clés du rétablissement des espèces est la documentation rigoureuse des tendances des 

populations. Si des suivis de la productivité de la population du faucon pèlerin avaient eu lieu lors de 

l’épisode du DDT dans les années 1950, l’enjeu de la productivité aurait pu être détecté avant les déclins 

massifs. En effet, la productivité est un indicateur de population qui répond plus rapidement aux 

modifications de l’environnement que les indicateurs d’abondance des adultes. Une baisse de 

productivité sur plusieurs années peut être précurseur d’un éventuel déclin de l’espèce. Ainsi, l’EROP a 

établi comme priorité le suivi de la productivité du faucon pèlerin au Québec, afin de réagir rapidement 

en cas de besoin. 

Cet indice compléterait les autres indicateurs de tendance de la population en période de nidification, 

comme l’inventaire quinquennal mené depuis 1970 et le programme de suivi des espèces en péril 

coordonné par QuébecOiseaux, le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP, ci-après 

nommé le Ministère) et le Service canadien de la faune (SCF) depuis 1994 (SOS-POP). En effet, ces 

inventaires visent à dénombrer les sites de nidification actifs, mais la productivité n’est pas prise en 

compte de manière systématique (Fradette, 2011; 2016).  

De plus, la productivité permettrait d’évaluer la viabilité des sites de nidification et des occurrences du 

faucon pèlerin du Québec afin d’améliorer le suivi du rétablissement. Cette viabilité est évaluée à la suite 
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de l’analyse des facteurs limitants pour l’espèce dans chacune des occurrences, selon une méthode 

établie par NatureServe2 (Tomaino et coll., 2008).  

Objectifs 

Les objectifs de ce protocole sont : 

• d’outiller l’observateur pour qu’il puisse reconnaître, entre autres, l’espèce, son habitat et ses sites 

de nidification (voir la section « Notions d’écologie »); 

• de présenter les mises en garde concernant le respect du bien-être animal et les limites de la 

méthodologie (voir la section « Limites et mises en garde »); 

• de fournir une approche méthodologique standardisée et rigoureuse pour le suivi de la 

productivité du faucon pèlerin et de la viabilité de ses sites de nidification (voir la section 

« Méthodologie »). 

Ces objectifs permettront d’atteindre le but du suivi qui est de mieux documenter la tendance et l’état de 

la population du faucon pèlerin dans le Québec méridional. 

Au début de chaque saison de terrain, l’observateur devra lire attentivement ce protocole pour se 

remémorer les principaux éléments. En cours de saison et lorsqu’il maîtrisera le protocole, l’observateur 

pourra se référer directement à la Procédure abrégée (annexe A). 

Définitions 

En suivant rigoureusement le protocole, l’observateur contribuera à documenter la productivité et la 

viabilité des sites de nidification du faucon pèlerin.  

La productivité équivaut au nombre de jeunes que le couple a pu mener à l’envol (Bird et Bildstein, 2007). 

Concrètement, il est difficile de documenter le jour exact de l’envol de chaque jeune. On considère donc 

qu’un jeune est apte à l’envol lorsqu’il atteint 28 jours, soit 65 % du temps nécessaire pour qu’il soit 

réellement apte à l’envol (moyenne de 43 jours) (United States Fish and Wildlife Service [USFWS], 2003). 

La productivité d’un nid correspond donc au nombre de jeunes ayant atteint au moins 28 jours.  

La viabilité d’une occurrence est définie comme étant la probabilité de persistance du site sur une échelle 

de 20 à 30 ans si les conditions actuelles s’y maintiennent (Tomaino et coll., 2008). Elle est déterminée 

à partir des systèmes d’information géographique (SIG) et des observations sur le terrain lorsque 

l’information géomatique est manquante ou incomplète.  

Permis 

La réalisation d’inventaires suivant ce protocole ne requiert pas l’obtention d’un permis puisqu’il est de 

rigueur de ne pas déranger un nid en vertu de l’article 26 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur 

de la faune (LCMVF) (RLRQ, c. C-61.1). Or, selon la localisation de l’observateur réalisant l’inventaire, il 

est possible que des permissions soient requises pour accéder à certains sites de nidification. 

 
2 NatureServe est un organisme non gouvernemental environnemental spécialisé dans la conservation de la nature. Cette organisation fait partie du Réseau 

de programmes et de centres d'information sur la conservation créée par The Nature Conservancy. Des centres existent aux États-Unis, au Canada, en 
Amérique du Sud et aux Caraïbes. Le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) est un membre actif de NatureServe. 
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Notions d’écologie 

Morphologie 

Le faucon pèlerin est un falconidé de la taille d’une corneille, à l’allure robuste, aux ailes relativement 

pointues et à la queue étroite. Les mâles mesurent de 36 à 49 cm de longueur et pèsent en moyenne 

650 g, tandis que les femelles mesurent de 45 à 58 cm et pèsent en moyenne 950 g (White et coll., 

2020). La différence de taille est le principal critère pour différencier les sexes, quoiqu’il soit souvent 

nécessaire d’observer les deux individus en même temps pour y arriver. Le plumage des adultes est gris 

bleuté foncé dans les parties dorsales (figure 1). La rayure malaire (« favori ») noirâtre de largeur variable 

qui s’étend à partir de l’œil est une caractéristique marquante de l’espèce (figures 1 et 2).  

La poitrine est blanchâtre tandis que le ventre est généralement grisâtre ou chamois et rayé 

transversalement d’une teinte noirâtre (White et coll., 2020) (figures 2, 3 et 4). Si le plumage des juvéniles 

ressemble à celui des adultes, il s’en distingue par la couleur plus brunâtre, principalement sur le dos, 

mais aussi sur la poitrine qui présente des rayures longitudinales et plus larges (Liguori, 2005) (figures 5 

et 6).  

Un subadulte est un individu qui est à sa deuxième année d’existence et dont le plumage contient des 

plumes juvéniles, et ce, jusqu’à ce que sa mue soit complétée aux alentours du mois de septembre. La 

mue a une durée de 4,5 à 5 mois et peut s’amorcer vers le début du mois d’avril. On trouvera donc chez 

le subadulte des caractéristiques de plumage d’un oiseau immature comme décrit précédemment. 

  

  

Figure 1. Vue de dos d’un adulte perché Figure 2. Adulte posé. On voit les rayures 
transversales sur le bas de la 
poitrine et le ventre. 



Protocole standardisé pour le suivi de la nidification et de la productivité du faucon pèlerin au Québec 

 
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs             4 

    

Figure 3. Adulte en vol   Figure 4. Adulte en vol 

  

Figure 5. Juvénile posé. On voit bien les rayures 
longitudinales sur la poitrine et le 
ventre. 

  Figure 6. Vue de dos d’un juvénile  

Aire de répartition 

Le faucon pèlerin occupe une vaste aire de répartition mondiale. Il niche en Eurasie, en Afrique, en 

Australie, en Amérique du Nord et en Amérique du Sud, mais est absent de l’Antarctique, de la Nouvelle-

Zélande, de l’Islande et des îles du Pacifique oriental (White et coll., 2020). Sa répartition est aussi très 

vaste sur tout le territoire canadien. Historiquement, les populations méridionales et nordiques 

(anciennement considérées comme les sous-espèces anatum et tundrius), bien qu’elles ne se 

distinguent pas génétiquement (Brown et coll., 2007), ne semblent pas s’être chevauchées.  

Au Québec, l’aire de répartition de la population méridionale se situe principalement au sud de la limite 

des arbres, alors que la population nordique occupe une aire de reproduction incluant toute la côte 

septentrionale, en particulier une partie importante du bassin versant de la baie d’Ungava (figure 7). Les 

oiseaux nicheurs ne semblent pas occuper les côtes de la baie James et de la Basse-Côte-Nord, ni celles 

d’Anticosti, du centre de la péninsule gaspésienne et des Îles-de-la-Madeleine.  



Protocole standardisé pour le suivi de la nidification et de la productivité du faucon pèlerin au Québec 

 
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs             5 

 

Figure 7. Aire de répartition du faucon pèlerin (complexe anatum/tundrius) au Québec  
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La nature du paysage où s’installent les couples nicheurs varie de la zone côtière marine à la rive des 

plans d’eau ainsi qu’aux milieux agroforestiers et urbains. Les milieux forestiers sans plan d’eau et avec 

peu de relief ne sont pas favorables à la nidification de l’espèce.  

Alimentation 

Le faucon pèlerin présente un régime alimentaire varié, pouvant inclure de nombreuses espèces 

d’oiseaux (ex. : passereaux, pigeons, limicoles, sauvagine) (White et coll., 2020) et même de petits 

mammifères, là où ils abondent (ex. : lièvre d’Amérique, lemming d’Ungava) (Court et coll., 1988; Pagel 

et Schmitt, 2013). De manière générale, le faucon pèlerin est un prédateur généraliste qui peut ajuster 

son alimentation en fonction des proies disponibles. Une femelle a même été observée à nourrir ses 

jeunes avec du poisson (Hetzler, 2013).  

Nidification et territoires 

Dans le sud du Québec, les faucons pèlerins arrivent sur leur site de nidification entre le 1er mars et le 

30 avril. Lorsque les sources de nourriture ne sont pas une contrainte, certains individus vont hiverner 

sur le site de nidification, principalement dans les régions de la Montérégie ou de Montréal. Les mâles 

peuvent arriver plus tôt que les femelles, mais les deux sexes arrivent généralement dans la même 

période. 

Les sites de nidification se trouvent la plupart du temps en falaise. On observe également des faucons 

pèlerins nichant sur des constructions anthropiques comme des édifices, des clochers d’église, des 

ponts, des carrières, des mines à ciel ouvert et des tours de télécommunication depuis 1930 (Hickey, 

1942; Groskin, 1952; Comité sur la situation des espèces en péril au Canada [COSEPAC], 2007; 

Gauthier et coll., 2007) (figures 8 à 13). 

Les falaises choisies ont une hauteur variant de quelques mètres à quelques centaines de mètres. De 

plus, le site de nidification est généralement localisé à partir de la moitié ou du tiers supérieur de la 

falaise. La présence d’espaces ouverts à proximité du site de nidification est chose commune, car les 

faucons pèlerins peuvent y chasser efficacement leurs proies (Bird, 1997). 

Les comportements associés à l’appariement du couple comprennent des parades sur la saillie de 

nidification qui peuvent prendre les formes suivantes : les deux individus se perchent côte à côte, 

effectuent des balancements de tête et du « grattage » au sol. Des parades aériennes ont également 

lieu sous la forme de vols près du site de nidification, parfois très rapides et avec des figures (ex. : 

mouvements de rotation à 180°). Des transferts de nourriture entre les deux membres du couple sont 

aussi observés, généralement du mâle à la femelle. 

Les accouplements commencent environ deux à trois semaines avant la ponte. Le faucon pèlerin ne 

construit pas de nid, mais s’installe plutôt directement sur des corniches naturelles dans des dépressions 

peu profondes sur la terre ou le gravier, bien qu’il soit possible de le voir utiliser le nid abandonné d’une 

autre espèce, comme le grand corbeau (White et coll., 2020). Le substrat qui recouvre le sol est gratté 

par l'un ou l'autre des deux adultes pour former une « coupe de grattage ».  
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Figure 8. Boîte de nidification sur un pont 
(vue de loin) 

Figure 9. Faucon pèlerin, avec émetteur 
télémétrique, perché sur le rebord 
d’une boîte de nidification sur un 
pont (vue de près) 

  

Figure 10. Nids dans une carrière (vue de 
loin) 

Figure 11. Nid dans une carrière (vue de près) 

 
Dans une falaise, le faucon pèlerin peut avoir des sites de nidification alternatifs qu’il pourra utiliser au 

besoin selon les années. Le couple peut ainsi utiliser un site localisé à plusieurs centaines de mètres du 

site initial. Donc, plusieurs sites sont grattés par le couple nicheur, mais c'est à la femelle que revient le 

choix de pondre dans l'une ou l'autre des « coupes de grattage ». 

La taille moyenne des couvées est entre 3 et 4 œufs. Environ 1 % des couvées peuvent avoir 5 ou 6 œufs 

(Wheeler, 2003; White et coll., 2020). L’intervalle de temps entre la ponte de chaque œuf est d’environ 

48 heures et peut aller jusqu’à 72 heures. La ponte de l’ensemble de la couvée peut donc s’échelonner 

sur plus de 2 semaines. La période d’incubation, qui débute généralement après la ponte du dernier œuf, 

s’étale sur une période de 33 à 35 jours. Il faut en moyenne 43 jours pour qu’un fauconneau soit prêt à 

l’envol (USFWS, 2003). 
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Figure 12. Nid sur un escarpement rocheux 
naturel  

Figure 13. Structure anthropique ayant servi 
comme site de nidification  

Viabilité des occurrences 

La viabilité d’une occurrence3 est une estimation de la probabilité de persistance de la population locale 

sur une échelle de 20 à 30 ans si les conditions actuelles s’y maintiennent. Elle est estimée à l’aide de 

facteurs limitants; certains peuvent être inférés par géomatique à l’échelle du paysage, mais d’autres 

doivent être documentés sur le terrain lorsque l’information est indisponible ou incomplète. C’est le cas 

notamment de nombreuses données de microhabitat dont la survie d’une population peut dépendre, mais 

pour lesquelles très peu d’information est disponible. Cette information doit donc être recueillie par les 

équipes de terrain de façon à pouvoir améliorer le suivi des populations et documenter dans les 

occurrences les paramètres qui sont importants pour la survie de l’espèce. L’orientation du nid, sa 

hauteur et la présence d’un surplomb sont quelques exemples du type de données qu’il est nécessaire 

de noter lors des inventaires. 

Menaces affectant l’espèce 

L’analyse des menaces se base sur la classification des menaces de l’Union internationale pour la 

conservation de la nature (UICN) pour lesquelles des indicateurs concrets ont été définis afin de faciliter 

leur documentation sur le terrain. De nombreux outils géomatiques permettent une analyse à l’échelle 

du territoire, mais plusieurs menaces doivent être documentées par des observations sur le terrain, là où 

l’information géomatique est indisponible. 

La prise en note de ces menaces sur le terrain vise à mettre en lumière des enjeux pour l’espèce de 

façon opportuniste au cours des inventaires. De ce fait, l’observation des menaces dans le cadre des 

 
3 Terme en usage dans le réseau de centres de données sur la conservation associés à NatureServe. Ce mot désigne un territoire (point, ligne ou polygone 

cartographique) abritant ou ayant jadis abrité un élément de la biodiversité. Une occurrence a une valeur de conservation (cote de qualité) pour l'élément 
de la biodiversité. Lorsqu'on parle d'une espèce, l'occurrence correspond généralement à l'habitat occupé par une population locale de l'espèce en question. 
Ce qui constitue une occurrence et les critères retenus pour attribuer la cote de qualité qui lui est associée varient selon l'élément de la biodiversité considéré. 
L'occurrence peut correspondre à une plage cartographique unique (ou point d'observation) ou à un regroupement de plusieurs plages rapprochées 
(CDPNQ, 2005). 
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inventaires réguliers ne requiert pas d’analyse extensive, mais permettra d’identifier des besoins 

ponctuels et de brosser un portrait de l’incidence de ces menaces à travers les occurrences, ce qui 

permettra de déterminer leur impact. 

Limites et mises en garde 

Dérangement 

Cette espèce étant en situation précaire et protégée par la LCMVF (art. 26), en aucun cas l’observation 

ne doit mener à un dérangement des adultes, des jeunes ou du nid. En effet, chez les oiseaux de proie, 

il a été démontré que le dérangement causé par l’humain pouvait mener à l’abandon du nid (White et 

coll., 2020).  

Drones 

Le Ministère développe actuellement une nouvelle approche à l’aide de drones pour dénombrer plus 

précisément les jeunes au nid. Il s’agit d’un projet pilote avec un encadrement strict étant donné le 

dérangement potentiel de cette approche pour l’espèce. Le Ministère proscrit présentement cette 

méthode en dehors du projet pilote, qui permettra de définir des balises claires pour l’utilisation éventuelle 

de drones dans les suivis de nidification des oiseaux de proie. Ainsi, toute utilisation de drones à des fins 

de suivi de nids doit être rapportée à la Direction de la gestion de la faune (DGFa) concernée. 

Repasse de chants 

La repasse de chants occasionne du dérangement et puisqu’en vertu de la LCMVF, il est interdit de 

déranger un nid, cette pratique est à proscrire. Toutefois, lorsqu’il s’avère difficile pour les observateurs 

de rester quatre heures sur les sites (ex. : carrière active), la repasse de chants peut être utilisée en 

suivant des consignes définies (annexe B). 
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Méthodologie 
L’annexe A présente la procédure abrégée de la méthodologie décrite dans les sections suivantes. 

En début de saison, l’observateur sélectionne des sites de nidification en fonction de critères définis en 

collaboration avec le Ministère et QuébecOiseaux. Il effectue alors une première visite dans chacun de 

ces sites pour rechercher des signes de nidification (ex. : comportement nuptial, adulte transportant de 

la nourriture, etc.). Les indices de présence relevés lui permettront de planifier les visites subséquentes 

(voir la section « Périodes et fréquences des visites »). 

Si aucun signe de présence n’est détecté à la première visite, une seconde visite sera nécessaire pour 

confirmer l’absence de nidification sur ce site pour cette année. L’absence de nidification est une donnée 

essentielle qui doit être colligée et transmise à la DGFa où les travaux d’inventaire sont exécutés. 

Lorsque la nidification est confirmée, les visites subséquentes permettent de répondre à l’objectif 

principal du protocole, soit de déterminer le nombre de jeunes ayant atteint 28 jours. L’âge des jeunes 

est estimé à partir des patrons du plumage (annexe C). 

Matériel 

Matériel requis :  

• jumelles de bonne qualité; 

• lunette d’approche avec trépied pouvant idéalement avoir un grossissement jusqu’à 60x; 

• appareil GPS (en mode NAD 83); 

• boussole;  

• procédure abrégée (annexe A); 

• formulaire de terrain (électronique ou papier) pour la saisie de données; 

• appareil photo avec téléobjectif; 

• télémètre; 

• tablette ou téléphone intelligent (formulaire électronique). 

À noter que l’utilisation d’une lunette d’approche permettra d’observer les sites de nidification à partir 

d’une distance plus grande. 

Périodes et fréquences des visites 

L’inventaire doit être mené pendant la période de reproduction, soit du mois de mars au mois de juillet. 

Les dates de début des périodes d’observation devront être ajustées selon le domaine bioclimatique pour 

tenir compte de la variabilité régionale (figure 14).  
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Source des dates : Protocole de suivi des mortalités d’oiseaux et de chiroptères dans le cadre de projets d’implantation 

d’éoliennes au Québec (ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs [MDDEFP], 

2013). 

Figure 14.  Dates de début de la période d’inventaire selon les régions administratives du 
Québec et les domaines bioclimatiques 
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La première visite se déroule au début de la période de reproduction (tableau 1). À cette période, la 

probabilité de détection est plus grande, car les adultes sont plus actifs (ex. : préparation du nid, parades 

nuptiales, accouplement). L’ensemble du site doit être surveillé puisque le faucon pèlerin utilise des nids 

alternatifs. Si aucune preuve d’occupation n’est obtenue, une seconde visite sera effectuée trois à quatre 

semaines après la première et selon le calendrier des visites (tableau 1). 

Si, après deux visites, aucune preuve de nidification n’est obtenue, l’inventaire est complété pour le site 

et les données sont transmises à la DGFa où les travaux d’inventaire sont exécutés.  

L’âge des fauconneaux est estimé lors de la troisième visite et le moment pour effectuer la dernière visite 

est déterminé selon cette donnée. Lors de la quatrième visite, le nombre de fauconneaux de plus de 

28 jours est pris en note et les données sont transmises à la DGFa où les travaux d’inventaire sont 

exécutés. Il est possible que des visites supplémentaires soient nécessaires pour atteindre l’objectif de 

documenter la productivité, si certains jeunes n’ont pas plus de 28 jours. 

Les visites devraient se dérouler tôt le matin ou en soirée, et ce, de manière à maximiser la détection de 

l’activité des faucons (Pagel et coll., 2010). La période matinale débute 30 minutes avant le lever du soleil 

et s’étend jusqu’à 3,5 à 4 heures après le lever du soleil. La période de soir débute 3,5 à 4 heures avant 

le coucher du soleil et s’étend jusqu’à 30 minutes après le coucher. 

Tableau 1. Calendrier des visites  

Visite Dates Objectif 

1 15 mars au 30 avril 
Déterminer l’occupation d’un site de nidification 

2 15 avril au 30 mai 

3 15 mai au 30 juin Documenter la productivité du couple  

(non applicable si le site n’est pas occupé) 4 1er juillet au 30 juillet 

*Ajuster en fonction du domaine bioclimatique (figure 14). 

De manière exceptionnelle, pour les sites nécessitant un long temps de transport, deux périodes 

d’observation successives peuvent être considérées pour vérifier l’occupation ou la productivité. Ces 

deux périodes d’observation rapprochées ont comme avantage d’augmenter les chances de détection 

dans un court laps de temps. Par exemple, on pourrait observer un site un soir et le lendemain matin ou 

l’observer un matin et un soir de la même journée. Lorsque cette situation se produit, l’observateur remplit 

un formulaire différent pour chaque période d’observation. Puisque le USFWS (2003) recommande un 

intervalle de trois à quatre semaines entre chaque visite, cet effort combiné sera considéré comme une 

seule visite.  

On doit prendre en considération le fait que certains jeunes peuvent ne pas être détectés et que leur 

nombre réel par nid peut être sous-estimé. Le but est donc de compter le nombre maximal de jeunes 

aptes à l’envol lors de la dernière visite (Cade et coll., 1996; The Canadian Peregrine Foundation, 2020) 

(annexe C). 
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Déroulement des visites 

Section 1 : Première visite de l’année sur le site de nidification  

Lors de la première visite (entre le 15 mars et le 30 avril), l’observateur doit : 

1. Surveiller la présence de signes d’occupation sur le site de nidification et aux alentours des nids 

connus (adultes en vol ou perchés, parades nuptiales, etc.) et noter cette information sur le 

formulaire de terrain;  

2. Repérer l’emplacement du nid en suivant des yeux les oiseaux, en se fiant aux emplacements 

des années précédentes, en examinant la falaise pour localiser des fientes, etc., à l’aide d’un 

télescope ou de jumelles. La recherche peut couvrir jusqu’à 800 m de part et d’autre des sites de 

nidification connus;  

3. Détection du nid 

a) Si le nid est détecté, passer à la section 2; 

b) Si aucun signe d’occupation n’est détecté après quatre heures, noter l’effort d’observation 

et passer au point 4; 

4. Effectuer une seconde visite de quatre heures (entre le 15 avril et le 30 mai), nécessaire si aucun 

signe d’occupation n’a été observé lors de la première visite. Elle permettra de confirmer ou 

d’infirmer la présence de signes d’occupation pour cette année. (Autrement dit, deux visites sont 

nécessaires pour confirmer l’absence de signes d’occupation pour un site de nidification et une 

année donnée.).  

Section 2 : Lorsque le nid est repéré  

1. Trouver le meilleur point de vue qui permettrait de voir les œufs ou les jeunes dans le nid; 

2. Noter la localisation et les informations relatives à ce point de vue dans la section « station 

d’observation » du formulaire de terrain; 

3. Déterminer le statut d’occupation du nid (possible, probable, confirmée);  

4. Lorsque possible ou applicable, déterminer le nombre d’œufs et de jeunes4 dans le nid, ainsi 

que l’âge des jeunes, à l’aide de la charte fournie à l’annexe C; 

5. Noter l’effort (temps d’observation) et toutes les informations demandées dans le formulaire de 

terrain. 

Section 3 : Suivi de la productivité 

Les deux premières visites servent essentiellement à documenter l’occupation du site de nidification et à 

repérer le nid. Dans quelques cas, il sera également possible d’obtenir de l’information sur le nombre 

d’œufs et de jeunes dans le nid.  

Le suivi de la productivité s’effectue uniquement si le site de nidification est occupé et principalement lors 

des visites 3 (entre le 15 mai et le 30 juin) et 4 (entre le 1er juillet et le 30 juillet). 

 

 
4 Si le point de vue est plus bas que le nid, les œufs sont souvent très difficiles à voir. Pour les jeunes, il faut parfois attendre plusieurs heures pour voir leur 

activité dans le nid et, ainsi, les dénombrer et déterminer leur âge adéquatement. 
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Pour ce suivi, on note : 

1. Le nombre d’œufs et le nombre de jeunes (voir la note de bas de page de la page précédente); 

2. L’âge de chaque jeune (en se référant au guide photographique);  

3. Les caractéristiques du site de nidification; 

4. Les menaces présentes;  

5. L’effort (temps d’observation). 

Le formulaire de terrain est autoportant et il suffira de remplir les champs nécessaires pour s’assurer que 

toute l’information est présente.  

Effort 

Une visite dure au maximum quatre heures par site de nidification, et ce, peu importe le nombre 

d’observateurs (Tolonen et Korpimäki, 1994; Pagel et coll., 2010). Toutefois, si toutes les informations 

recherchées sont obtenues avant la durée maximale, la visite peut être écourtée.  

Tant que l’emplacement du nid n’est pas localisé, un effort de recherche supplémentaire pour inventorier 

tous les sites de nids alternatifs doit être réalisé. Cette recherche ne devrait pas dépasser quatre heures 

et devrait se limiter à une distance de 800 m de part et d’autre du site initial. 

Conditions d’observation 

L’observation doit se dérouler lorsque les conditions météorologiques favorisent la visibilité et l’activité 

des faucons. Les journées avec des précipitations, des vents forts (> 3 sur l’échelle de Beaufort), une 

chaleur intense ou du brouillard devront être évitées.  

Statut d’occupation 

À chaque visite, l’observateur doit noter le statut d’occupation du site, qui est un indicateur du succès de 

nidification (tableau 2).  
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Tableau 2. Codes de l’Atlas des oiseaux nicheurs du Québec servant à déterminer le niveau de 
certitude d’occupation des sites de nidification du faucon pèlerin  

Code Définition Niveau de certitude de nidification 

H 
Espèce observée pendant sa période de reproduction dans un 
habitat de nidification propice. 

Nidification possible 

P1 Couple observé pendant la période de reproduction de 
l'espèce dans un habitat de nidification propice. 

Nidification probable 

C1 

Comportement nuptial manifesté entre un mâle et une femelle 
(p. ex. parade, nourrissage, copulation) ou comportement 
agonistique impliquant deux individus (p. ex. querelle, 
poursuite) pendant la période de reproduction de l'espèce dans 
un habitat de nidification propice2. 

Nidification probable 

V 
Oiseau visitant un site probable de nidification pendant la 
période de reproduction de l'espèce dans un habitat de 
nidification propice. 

Nidification probable 

A1 
Comportement agité ou cris d’alarme de la part d’un adulte 
pendant la période de reproduction de l’espèce dans un habitat 
de nidification propice. 

Nidification probable 

JE1 
Jeunes ayant récemment quitté le nid (espèces nidicoles) ou 
jeune en duvet (espèces nidifuges), incapable d’un vol 
soutenu. 

Nidification confirmée 

NO1 
Adulte occupant, quittant ou gagnant un site probable de 
nidification (visible ou non) et dont le comportement est 
révélateur de la présence d’un nid occupé. 

Nidification confirmée 

AT1 
Adulte transportant de la nourriture pour un ou plusieurs 
jeunes. 

Nidification confirmée 

NF1 Nid contenant un ou plusieurs œufs. Nidification confirmée 

NJ1 Nid contenant un ou plusieurs jeunes (vus ou entendus). Nidification confirmée 

1 :  Site considéré comme occupé. 
2 :  Un couple est composé de deux adultes ou d’un adulte et d’un subadulte. 

 Source : Robert et coll. (2019). 
 

Localisation des stations d’observation 

La station d’observation doit être éloignée d’au moins 150 m du nid afin d’éviter de déranger les faucons. 

En cas de dérangement, les fauconneaux peuvent se jeter hors du nid et mourir des séquelles de leur 

chute (Junda et coll., 2015). De plus, il est interdit de déranger un nid en vertu de l’article 26 de la LCMVF.  

La station d’observation idéale permet de voir à l’intérieur du nid et se situe généralement en surplomb 

de celui-ci. S’il n’est pas possible de voir à l’intérieur du nid, une visite devra avoir lieu lorsque les 

fauconneaux bougeront suffisamment dans le nid pour qu’ils puissent être observés en contrebas. 

De plus, il peut être nécessaire d’explorer et de documenter différentes stations d’observation lors de la 

saison de nidification pour maximiser la probabilité de détecter l’ensemble des jeunes de plus de 28 jours.  
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Éléments de l’habitat à noter 

L’observateur doit noter s’il y a présence des éléments suivants dans un rayon de 250 m autour du 

nid (annexe D) :  

• Carrières/sablières; 

• Activités sylvicoles en cours;  

• Sentier de véhicules motorisés; 

• Sentier de randonnée pédestre; 

• Voie d’escalade; 

• Activités nautiques de plaisance (présence d’une marina ou d’une rampe de mise à l’eau); 

• Travaux d’entretien des infrastructures; 

• Nids d’une autre espèce d’oiseau de proie ou de corvidés sur la falaise. 
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Transfert des données 

Formulaire papier 

Toutes les données d’observation devront être inscrites sur le formulaire suivant (annexe E) : 

• Formulaire de prise de données du suivi de productivité et de nidification du faucon pèlerin  

Il est important d’apporter ce formulaire sur le terrain et d’y inscrire directement les données, de manière 

à s’assurer que toutes les informations sont notées.  

Remplir toutes les sections du formulaire et, si possible, y joindre des photos de la falaise, du nid, du site 

de stationnement, etc. Inscrire « ND » ou faire un trait lorsque l’information est non disponible.  

Les fiches numérisées doivent être transmises à la DGFa où les travaux d’inventaire sont exécutés avant 

le 31 août de chaque année (voir Gouvernement du Québec [2020] pour les coordonnées des différents 

bureaux régionaux). 

Formulaire électronique 

Un formulaire électronique est disponible sur demande auprès du Ministère. Cette option est encouragée 

puisqu’elle accélère le traitement et la diffusion de l’information. 

Espèces exotiques envahissantes 

Si des espèces exotiques envahissantes (EEE) sont répertoriées lors de l’inventaire, il est fortement 

recommandé de signaler ces observations via Sentinelle, l’outil de détection du ministère de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC, 2014). 

Sentinelle est un outil de détection des EEE composé d’une application mobile et d’un système 

cartographique accessible sur le Web. Cet outil de détection permet de faire et de consulter les 

signalements des plantes et des animaux exotiques envahissants les plus préoccupants. Le signalement 

se fait directement en ligne ou via l’application mobile (MELCC, 2014). 
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Protocole standardisé 
Suivi de la nidification et de la 

productivité du faucon pèlerin au Québec  
 

Procédure abrégée 
Objectif 

L’objectif de l’inventaire est de déterminer la productivité et la viabilité des sites de nidification du faucon 

pèlerin. On considère que le nid est productif lorsqu’un jeune a atteint 28 jours ou plus, soit 65 % du 

temps nécessaire pour qu’il soit réellement apte à l’envol (moyenne de 43 jours). Ainsi, tous les jeunes 

qui ont 28 jours ou plus comptent pour déterminer la productivité d’un nid. La viabilité est définie comme 

étant la probabilité de persistance du site sur une échelle de 20 à 30 ans si les conditions actuelles s’y 

maintiennent. L’orientation du nid, sa hauteur et la présence d’un surplomb sont quelques exemples du 

type de données qu’il est nécessaire de noter lors des inventaires afin de pouvoir déterminer la viabilité 

du site de nidification.  

 

L’inventaire peut nécessiter jusqu’à quatre visites sur un site de nidification et chaque visite dure un 

maximum de quatre heures. Toutefois, si toutes les informations recherchées sont obtenues avant la 

durée maximale, la visite peut être écourtée. 

 

Matériel 

• jumelles de bonne qualité; 

• lunette d’approche avec trépied pouvant idéalement avoir un grossissement jusqu’à 60x; 

• appareil GPS (en mode NAD 83); 

• boussole;  

• protocole abrégé (annexe A); 

• formulaire de terrain (électronique ou papier) pour la saisie de données; 

• appareil photo avec téléobjectif; 

• télémètre; 

• tablette ou téléphone intelligent (formulaire électronique). 
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Protocole standardisé 
Suivi de la nidification et de la 

productivité du faucon pèlerin au Québec  
 

Procédure abrégée (suite) 
 

Précautions 

• Cette espèce étant en situation précaire et protégée par la LCMVF (art. 26), en aucun 

cas l’observation ne doit mener à un dérangement des adultes, des jeunes ou du nid. 

La station d’observation doit donc être localisée à 150 m et plus du nid pour éviter de 

déranger les individus. 

• La repasse de chants occasionne du dérangement et puisqu’en vertu de la LCMVF, il 

est interdit de déranger un nid, cette pratique est à proscrire. Toutefois, la repasse de 

chants peut être utilisée en suivant les consignes définies dans l’annexe B. 

• Lors des inventaires, l’observateur doit s’assurer que les conditions météorologiques 

sont favorables (vents faibles, pas de précipitation ou de brouillard, pas de chaleur 

intense) pour obtenir des données de bonne qualité. 

• Les sessions d’observation devraient se dérouler tôt le matin ou en soirée, et ce, de 

manière à maximiser la détection de l’activité des faucons. La période matinale débute 

30 minutes avant le lever du soleil et s’étend jusqu’à 3,5 à 4 heures après le lever du 

soleil. La période de soir débute 3,5 à 4 heures avant le coucher du soleil et s’étend 

jusqu’à 30 minutes après le coucher. 

 

Méthodologie 

Calendrier des visites  

Visite Dates Objectif 

1 15 mars au 30 avril 
Déterminer l’occupation d’un site de nidification 

2 15 avril au 30 mai 

3 15 mai au 30 juin Documenter la productivité du couple  

(non applicable si le site n’est pas occupé) 4 1er juillet au 30 juillet 

Consulter le protocole pour la carte des périodes d’inventaire selon les domaines bioclimatiques. 
 

  



Page 3 de 4 

 

 

Protocole standardisé 
Suivi de la nidification et de la 

productivité du faucon pèlerin au Québec  
 

Procédure abrégée (suite) 
 
Section 1 : Première visite de l’année sur le site de nidification  

Lors de la première visite (entre le 15 mars et le 30 avril), l’observateur doit : 

3. Surveiller la présence de signes d’occupation sur le site de nidification et aux alentours 

des nids connus (adultes en vol ou perchés, parades nuptiales, etc.) et noter cette 

information sur le formulaire de terrain;  

4. Repérer l’emplacement du nid en suivant des yeux les oiseaux, en se fiant aux 

emplacements des années précédentes, en examinant la falaise pour localiser des 

fientes, etc., à l’aide d’un télescope ou de jumelles. La recherche peut couvrir jusqu’à 

800 m de part et d’autre des sites de nidification connus;  

3. Détection du nid 

a) Si le nid est détecté, passer à la section 2; 

b) Si aucun signe d’occupation n’est détecté après quatre heures, noter l’effort 

d’observation et passer au point 4; 

5. Effectuer une seconde visite de quatre heures (entre le 15 avril et le 30 mai), 

nécessaire si aucun signe d’occupation n’a été observé lors de la première visite. Elle 

permettra de confirmer ou d’infirmer la présence de signes d’occupation pour cette 

année. (Autrement dit, deux visites sont nécessaires pour confirmer l’absence de 

signes d’occupation pour un site de nidification et une année donnée.)  

 

Section 2 : Lorsque le nid est repéré  

6. Trouver le meilleur point de vue qui permettrait de voir les œufs ou les jeunes dans le 

nid; 

7. Noter la localisation et les informations relatives à ce point de vue dans la section 

« station d’observation » du formulaire de terrain; 

8. Déterminer le statut d’occupation du nid (possible, probable, confirmée);  

9. Lorsque possible ou applicable, déterminer le nombre d’œufs et de jeunes* dans le 

nid, ainsi que l’âge des jeunes, à l’aide de la charte fournie à l’annexe C; 

10. Noter l’effort (temps d’observation) et toutes les informations demandées dans le 

formulaire de terrain. 
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Protocole standardisé 
Suivi de la nidification et de la 

productivité du faucon pèlerin au Québec  
 

Procédure abrégée (suite) 
 

Section 3 : Suivi de la productivité 

Les deux premières visites servent essentiellement à documenter l’occupation du site de 

nidification et à repérer le nid. Dans quelques cas, il sera également possible d’obtenir de 

l’information sur le nombre d’œufs et de jeunes dans le nid.  

Le suivi de la productivité s’effectue uniquement si le site de nidification est occupé et 

principalement lors des visites 3 (entre le 15 mai et le 30 juin) et 4 (entre le 1er juillet et le 

30 juillet).  

Pour ce suivi, on note : 

6. Le nombre d’œufs et le nombre de jeunes*; 

7. L’âge de chaque jeune (en se référant au guide photographique);  

8. Les caractéristiques du site de nidification; 

9. Les menaces présentes;  

10. L’effort (temps d’observation). 

Le formulaire de terrain est autoportant et il suffira de remplir les champs nécessaires pour 

s’assurer que toute l’information est présente.  

*NB : Si le point de vue est plus bas que le nid, les œufs sont souvent très difficiles à voir. Pour 

les jeunes, il faut parfois attendre plusieurs heures pour voir leur activité dans le nid et, ainsi, 

les dénombrer et déterminer leur âge adéquatement.    



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe B Protocole d’utilisation de la repasse de 
chants lors d’inventaires de faucons 
pèlerins



 

 

Protocole d’utilisation                                                  
de la repasse de chants lors  

d’inventaires de faucons pèlerins 
 

 

La repasse de chants doit être utilisée uniquement lorsqu’un enjeu de sécurité empêche les 

observateurs de rester quatre heures sur place. Autrement, le protocole standard doit être 

appliqué sans repasse de chants afin de ne pas déranger les animaux. Rappelons que le 

dérangement d’un nid contrevient à l’article 26 de la LCMVF. 

On ne doit avoir recours à la repasse de chants que lors de la période d’accouplement (parade 

nuptiale). Lors de l’incubation, son utilisation pourrait compromettre la survie des œufs (Ministry 

of Sustainable Resource Management, 2001; Ambrose et coll., 2014). Également, 

l’observateur doit utiliser la repasse de chants uniquement lorsque toutes les conditions 

météorologiques suivantes sont satisfaites :  

• Température extérieure entre 10 et 35 °C; 

• Journée sans précipitation; 

• Vent inférieur ou égal à 15 km/h.  

Lorsque tous les éléments pour effectuer la repasse de chants du faucon pèlerin sont réunis, 

l’observateur peut procéder selon les étapes suivantes :  

• 3 minutes d’observation passive; 

• 30 secondes de diffusion de vocalises; 

• 1 minute d’observation passive; 

• 30 secondes de diffusion de vocalises; 

• 5 minutes d’observation passive. 

Lorsqu’il y a une réponse d’un faucon aux vocalises, l’utilisation de la repasse de chants doit 

cesser immédiatement. 

Cependant, si aucune observation n’a eu lieu pendant la période de la repasse de chants, le 

site ne doit pas être inscrit comme étant inoccupé. Une période d’observation de quatre heures, 

comme celle décrite dans le protocole standardisé pour le suivi de la nidification et de la 

productivité du faucon pèlerin au Québec, doit être effectuée. 
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déterminer l’âge des faucons 
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Guide photographique servant  
à déterminer l’âge des faucons  

pèlerins juvéniles au nid 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Traduit et adapté du guide photographique créé par  
The Canadian Peregrine Foundation 

(http://peregrine-foundation.ca/info/ageguide.html) 
 

Crédit photographique : © The Canadian Peregrine Foundation 
(photos issues du Kodak Birdcam, Rochester, NY, 2002) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://peregrine-foundation.ca/info/ageguide.html
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Jour 1 
Les adultes commencent à nourrir les jeunes 
rapidement après l’éclosion. Les yeux demeurent 
fermés, mais les jeunes ont déjà l’instinct de lever 
la tête pour quémander de la nourriture. 

Jour 7 
À une semaine d’âge, les jeunes ont déjà grandi 
de façon considérable si on les compare à la taille 
des œufs. Ils sont couverts d’un fin duvet blanc 
et, à certains endroits, on peut encore voir la 
peau rose. 

 
 

Jour 7 
À une semaine d’âge, les jeunes ont déjà grandi 
de façon considérable si on les compare à la taille 
des œufs. Ils sont couverts d’un fin duvet blanc 
et, à certains endroits, on peut encore voir la 
peau rose. 

Jour 13 
En approchant les deux semaines d’âge, les 
jeunes commencent à garder une posture 
verticale plus souvent, tout en s’appuyant l’un sur 
l’autre. Le développement des plumes de vol 
commence aussi à cette période. 
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Jour 15 
Autour du jour 15, les jeunes commencent à se 
tenir suivant la posture de la photo, avec les 
pattes bien étalées à l’avant du corps et la tête en 
angle vers l’avant. 

Jour 16 
Autour du jour 16, des points noirs peuvent être 
vus le long des bordures des ailes, indiquant la 
croissance des plumes de vol sous le duvet. Le 
duvet de la tête commence aussi à prendre une 
texture plus « rugueuse ». 

  

Jour 19 
Les jeunes ont près de la moitié de la taille des 
parents, mais leurs pattes ont déjà atteint leur 
pleine grandeur et apparaissent donc 
disproportionnellement plus grandes. De plus, 
une zone sans duvet commence à faire son 
apparition derrière les yeux. 

Jour 20 
Autour du jour 20, du jaune/beige commence à 
être visible dans la zone dernière l’œil. Une 
bordure foncée est bien distincte sur l’aile. 
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Jour 21 
Autour de trois semaines d’âge, les premières 
plumes de corps commencent à émerger à 
travers le duvet sur la poitrine. Les jeunes se 
reposent davantage sur leurs tarses plutôt que 
sur leurs pieds. 

Jour 22 
Sur cette photo, les deux jeunes ont près de 
22 jours. Sur l’individu de gauche, on peut voir 
que la bordure noire sur les ailes continue de se 
développer rapidement, mais c’est sur l’individu 
de droite qu’on peut bien voir le développement 
des plumes de vol. On peut d’ailleurs constater 
que les secondaires (plumes des ailes plus près 
du corps) sont davantage développées que les 
primaires (plumes plus éloignées du corps). 

 

 

Jour 23 
À cet âge, les jeunes alternent entre une posture 
élevée (debout sur leurs pieds) et une de repos 
(assis sur leurs tarses). 

Jour 24 
Le patron facial derrière les yeux devient de plus 
en plus évident. Une coloration devient visible sur 
le haut de la poitrine alors que les plumes de 
corps se développent sous le duvet. 
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Considéré prêt à l’envol 

 
 

Jour 25 
Autour du jour 25, les pointes brunâtres des 
secondaires (plumes de vol) deviennent 
clairement visibles et le nombre de plumes 
colorées sur la poitrine augmente de façon 
notable. Les juvéniles ne se reposent presque 
plus sur leurs tarses. 

Jour 27 
Lorsqu’ils approchent de leur quatrième semaine, 
leurs plumes de corps et de vol grandissent 
rapidement. Les oiseaux ont une allure plus 
foncée chaque jour. 

 
 

Jour 28 
Les juvéniles sont à « mi-chemin » de leur 
transition entre le plumage de duvet blanc et le 
plumage juvénile complet. Ils ont presque atteint 
leur pleine taille et masse. 

Jour 29 
Au jour 29, les juvéniles ont souvent leur face 
dégagée de tout duvet, leur donnant l’apparence 
d’un oiseau avec une calotte blanche. Sur leur 
dos, le duvet restant apparaît plutôt sous forme 
de petites touffes. 
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Jour 30 
C’est souvent autour de 30 jours que les jeunes 
ressemblent à de « vrais » pèlerins, perdant 
rapidement leur duvet sur la poitrine et révélant 
ainsi les plumes striées qu’ils vont porter pour la 
prochaine année. 

Jour 31 
Les juvéniles manifestent leur désir de perdre 
activement leur duvet en prenant ces plumes par 
leur bec. Leur dos a une allure de plus en plus 
foncée et les plumes de vol approchent de leur 
taille finale. 

  

Jour 32 
Les zones où du duvet reste se limitent 
maintenant à la base des pattes, à certaines 
parties des ailes et parfois au dos et à la tête. Les 
juvéniles deviennent de plus en plus vocaux et 
actifs dans l’aire du nid. Les adultes visitent 
rarement le nid sauf pour fournir de la nourriture. 

Jour 33 
C’est l’âge des « pantalons blancs ». Le tout peut 
arriver un ou deux jours plus tôt, mais la plupart 
des juvéniles passent par cette phase où ils ont 
de larges plaques de duvet autour des pattes. Le 
duvet est beaucoup plus visible à cet endroit qu’à 
n’importe quel autre sur le corps. 
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Jour 34 
En approchant cinq semaines d’âge, les juvéniles 
sont à quelques jours de leur envol et le duvet 
restant est largement limité au bas du dos, à la 
zone près des pattes et à la couronne. 

Jour 36 
À 36 jours, les juvéniles ont presque leur plumage 
complet. Ils passent une bonne partie de leur 
journée à battre des ailes et à tenter d’enlever les 
dernières plumes de duvet. 

 
Jour 37 

À l’exception peut-être de plumes sur la 
couronne, tout le duvet a disparu. Les juvéniles 
sont complètement développés. Ils peuvent 
attendre quelques jours supplémentaires pour 
prendre plus de force avant d’effectuer leur 
premier vol. 

  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe D Démarche pour établir le rayon de suivi 
des menaces  
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Protocole de suivi                                                         
de la nidification du faucon pèlerin  

 

Démarche pour établir le rayon 
de suivi des menaces 

 

Afin de déterminer le rayon d’influence des menaces et ainsi d’établir la distance maximale 

utilisée pour décider si une menace observée lors de l’inventaire doit être prise en 

considération, une revue de littérature a été réalisée. Lors de cette dernière, il a été constaté 

que peu d’études ont documenté le sujet et qu’aucune distance de dérangement pour la 

nidification du faucon pèlerin ne fait consensus. Un total de 11 articles a été analysé et seuls 

les 4 articles cités ci-dessous mentionnent des distances.  

La revue de littérature de Richardson et Miller (1997) révèle que des zones tampons 

recommandées pour le faucon pèlerin varient entre 800 et 1 600 m. Ces distances ont été 

répertoriées dans cinq documents différents. Pour sa part, Brambilla et coll. (2004) suggèrent 

une zone de protection minimale de 200 m, de part et d’autre du nid, lorsque l’escalade est 

pratiquée sur un escarpement ou une falaise ayant un nid de faucon pèlerin. Ils ont en effet 

constaté que les adultes quittent le nid lorsque ce type d’activité est pratiqué à proximité. Par 

contre, la productivité ne semble pas affectée par le dérangement causé par l’escalade en soi, 

mais plutôt par la combinaison du dérangement et de la présence d’un nid de corbeau 

(Brambilla et coll., 2004). En effet, ce dernier semble tirer profit du comportement de fuite du 

faucon pour attaquer les œufs ou les fauconneaux.  

Dans le cadre d’activités d’aménagement forestier, le ministère des Forêts, de la Faune et des 

Parcs a mis en place une mesure de protection particulière pour le faucon pèlerin. Une zone 

de protection intégrale doit être respectée lorsqu’un nid de faucon pèlerin est localisé dans le 

secteur des travaux. Cette zone de protection intégrale a été établie à 250 m (Gouvernement 

du Québec, 2018).  

Finalement, Ruddock et Whitfield (2007) ont tenté d’établir des distances de perturbation pour 

plusieurs espèces d’oiseau. Dans un premier temps, ils ont consulté les études réalisées dans 

le domaine puis, puisque peu de données étaient disponibles, ils ont effectué un sondage 

auprès d’experts. Cette sollicitation avait pour but d’établir des distances de perturbation pour 

une réaction dite « statique » ou « active ». Pour le faucon pèlerin, ils ont constaté qu’il existe 

une grande disparité entre la littérature et l’avis des experts. En effet, les zones tampons 

suggérées varient entre 400 et 1 000 m (Ruddock et Whitfield, 2007), tandis que les experts 

établissent la distance de perturbation entre 10 et 750 m. Cette distance varie si la réaction de 

l’oiseau est dite « statique » ou « active » et si l’oiseau est en processus d’incubation ou 
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d’élevage des jeunes. La moyenne des données recueillies par Ruddock et Whitfield (2007) 

auprès des experts est de 254 m.  

Ainsi, en prenant en compte la recommandation de Brambilla et coll. (2004), la mesure de 

protection pour le faucon pèlerin (Gouvernement du Québec, 2018) et la moyenne établie par 

Ruddock et Whitfield (2007), il a été déterminé que la distance de 250 m était acceptable pour 

considérer les menaces potentielles ou réelles pour la productivité des nids de faucon. 
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Annexe E Formulaire de prise de données du 
suivi de productivité et de nidification 
du faucon pèlerin 
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Formulaire de prise de données du suivi de productivité et  
de nidification du faucon pèlerin 

 

Information générale 

Date :  Heure début :  Heure fin :  

Région administrative :  Numéro de site SOS-POP :  

Nom si nouveau site :    

Observateur 
principal :  Nombre d’observateurs :  

Adresse courriel :     

Affiliation : MFFP QO UQROP Bénévole SÉPAQ Autre :  

 

Météo 

Précipitation : Aucune Bruine Faible averse Averse Forte averse 

Vent : 
(échelle de 
Beaufort) 

0 1 2 3 4 5 

 

Indices d’occupation 

Est-ce que des faucons pèlerins ont été observés? Oui Non   

Subadultes et adultes Nombre :    

 

Comportements des adultes ou des subadultes (encerclez) 
 

S : Émet des cris 
V : Individu visitant un site probable de 
nidification 

P : Couple présent dans son 
habitat de nidification 

C : Comportement nuptial  
(parade ou copulation) 

 
NO : Adulte occupant, quittant ou gagnant un site 

probable de nidification (visible ou non) et dont le 
comportement est révélateur d'un nid occupé 

AT : Adulte transportant de la 
nourriture pour les jeunes 

NF : Nid contenant un ou 
des œufs  

NJ : Nid contenant un ou des jeunes 
JE : Jeunes à l’extérieur des 
nids incapables de soutenir 
le vol 

 
Œufs  

Visibilité des œufs : Mauvaise Moyenne Bonne 

Nombre :    

 
Jeunes de l’année   

Visibilité des jeunes : Mauvaise Moyenne Bonne 

Nombre :    
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Date :  Numéro de site :  Observateur :  

 

Âge du jeune no 1 :  jours Âge du jeune no 2 :  jours 

Âge du jeune no 3 :  jours Âge du jeune no 4 :  jours 

Âge du jeune no 5 :  jours Âge du jeune no 6 :  jours 

Localisation et description du nid  

(À remplir seulement s’il s’agit du premier inventaire ou si des changements ont été constatés depuis le dernier inventaire)  

Habitat du nid : 
(encerclez) 

Carrière Falaise naturelle Structure anthropique 
Autre : 

 

Type de structure :  
(encerclez) 

Bâtiment/Édifice  Pylône électrique Pont 

Type de nid :  
(encerclez) 

Plateforme rocheuse Boîte de nidification Ancien nid de branches 

Hauteur de la paroi/structure :  Hauteur du nid :  

Est-ce que le nid est protégé 
des intempéries? 
(surplomb rocheux, boîte, poutre, etc.) 

Oui Non 
Est-ce que le nid est accessible par un 
prédateur terrestre? 

Oui Non 

Orientation du nid :  
(À quelle direction le nid fait-
il face?) 
(encerclez) 

Nord Est Sud Ouest 

Nord-est Sud-est Sud-ouest Nord-ouest 

Photos : Vue d’ensemble :  Zoom sur le nid :  

Êtes-vous en mesure de vous rendre au pied ou au sommet de la falaise ou du site de nidification, sans 
déranger les oiseaux et de manière sécuritaire pour vous-même, afin de prendre la localisation précise du nid?  

Si oui, prendre un point GPS Point GPS   
(degrés décimaux) : 

Lat.____________ Long.____________ 

 

Activités dans l’habitat 

Activités présentes dans un rayon de 250 m. (encerclez) 

Aucune apparente Carrière/sablière Activités sylvicoles 

Sentier de véhicules motorisés  
(VTT, motoneige, motocross, etc.) 

Sentier de randonnée pédestre Voie d’escalade 

Activités nautiques de plaisance 
Travaux d’entretien des 
infrastructures 

Nids de rapaces/corvidés sur la 
falaise 
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Date :  Numéro de site :  Observateur :  

Description de l’accès au site 

Est-ce que la station d’observation et son accès sont déjà documentés? 
Oui Non 

Décrivez la façon de se rendre à la station d’observation (sentier ou chemin à 
emprunter) : 

 

 

 

 

Localisation de la 
station d’observation : 

Point 
GPS :  

 

Photo 
(mentionner qui 

la possède) : 

 

Distance entre le nid et la station d’observation : 
(estimation)  

 
 

    

Orientation du point de vue : 
(Dans quelle direction doit-on regarder?) 

Nord Est Sud Ouest 

Nord-est Sud-est Sud-ouest Nord-ouest 

Localisation du stationnement : 
Point 
GPS : 

 Photo :  

 

Temps app. pour se rendre à la station d’observation (min) : > 15 15 à 30 30 à 45 45 à 60 < 60 

Selon vous, est-ce qu’il existe un meilleur point de vue?  Oui Non 

Décrivez brièvement où il pourrait se situer :  

 

 

 

 

Autres commentaires :  

 

  

 
N.B. Ne pas oublier d’indiquer l’heure de fin et de remplir un formulaire même si aucune observation n’a été 
réalisée. 

 

  

Lat. ________________ 

Long. ________________ 

Lat. ________________ 

Long. ________________ 



 
 

 

 
 

 
 
 
 
 


